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CBO HERBAL SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à CAVAILLON du 14 novembre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : CBO HERBAL
Siège : 96, Allée Domitia, Les Vignères, 84300 CAVAILLON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 5 000 €
La Société a pour objet,  en France et  à l’étranger :  le  commerce,  le négoce,  l’achat,  la  vente,  le
conditionnement, en gros et en détail, de toutes plantes, tisanes, thé, épices, parfums, herbes, plantes
aromatiques, médicinales et tous produits agroalimentaires.
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : l’acquisition, la création, la location, la
prise à bail, l’installation, l’exploitation par tous établissements, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou
l’autre des activités spécifiées.  La prise,  l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés,
brevets, marques concernant ces activités. La participation directe ou indirecte de la société dans toutes
opérations commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de
création de sociétés nouvelles, d’apports de commandite, d’alliance ou d’association en participation ou
autrement.  Et  plus  généralement,  toutes  opérations  quelconques  se  rattachant  directement  ou
indirectement à cet objet et pouvant contribuer au développement de la société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
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Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : la société CBOUYER CONSULTING, SARL au capital de 200 000 €, dont le siège social est
situé 96, Allée Domitia, Les Vignères, 84300 CAVAILLON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
n°844 031 716.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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